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THÉOLOGIE.

tas Cxa.—Quidam die, Eugenius reptiu amore Eugeniæ eidom dixit ante imaginera Jesu Orucifiii; Rgn 
teste hoc Crucifixo, duco te in uxorem ; ilia vicissem respondit : Et ego duco te in mnritum. Post psucos dies, Bu- 
genius incedit in morburo et mortuus est. Quæritur utrum liceat Eugeniæ contrahero raatrimonium cam Tbomi 
fretre Su genii ?

Comme on suppose que le cas ici proposé s’est présenté dans un lieu où le Décret 
Tametai est en force, ce qui s’est passé entre Eugène et Eugénie, ne constitue pas un 
mariage valide, vû l’absence du propre Curé et de témoins ; ni de véritables fiançailles, 
puisque celles-ci sont une convention per verba de fuluro, par laquelle un homme et 
femme se promettent réciproquement de se marier un jour. (Gousset, tome II, p. 514.) 
Néanmoins, les Conférences, à peu près à l’unanimité, ont décidé qu’il y avait un 
pèchcment d'honnêteté publique au mariage entre Eugénie et Thomas. Cette décision 
est bâséç sur l’opinion assez commune des Docteurs, qui pensent que, lorsqu’un mariage 
est nul, non par le défaut de consentement des parties, mais par l’absence des prescrip
tions du Décret Tametri, il en résulte un empêchement d'honnêteté publique. En effet, 
rien ne constate que les dispositions du Concile de Trente aient changé l’anciep Droit, 
sous ce rapport. Et St. Pie V a déclaré que l’empêchement d’honnêteté publique ne
résulte pas d’un mariage clandestin, mais pour le cas seulement où un consentement 
valide n’a pas eu lieu.
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